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Les vœux du maire
La salle Ty Mad avait été préalablement apprêtée ce 4 janvier pour accueillir les Gennoises et Gennois désireux
de répondre à l'invitation de M le Maire : chaises disposées en nombre, installation vidéo, éclairage adapté...
Installation vidéo : en effet, notre petit temps récréatif rituel du début de soirée nécessitait cet équipement.
Loin  des  thèmes  des  années  antérieures  qui  concernaient  directement  notre  vie  locale  (souvenez-vous :
instrumentistes,  Gennois  venus  d'ailleurs,  activités  variées  des  habitants  de  différents  âges  ou  encore
engagements associatifs ou de bénévolat), nous avions choisi cette année de solliciter l'assemblée en laissant
deviner des dictons, proverbes ou autres citations à partir d'illustrations évocatrices...
Et le vidéo-projecteur nous a permis également d'apprécier l'enregistrement du comice 2017 de Torcé en prévision
de celui qui va se dérouler chez nous en juillet prochain. La manifestation nous a été présentée par le président de
l'association qui prépare cet événement important.
Nous aurons l'occasion d'en reparler d'ici là.
Venons-en à l'essentiel de cette soirée : l'intervention de notre Maire, que nous transcrivons ci-après.

" Revenons en arrière "

Pour la dix-huitième fois consécutive, je me retrouve devant vous à l'occasion des vœux afin de rappeler 
quelques faits marquants de l'année qui vient de s'écouler et surtout évoquer les perspectives 2019.

2018 : une année contrastée
Je commencerai mon propos en évoquant la disparition tragique, le dimanche 17 juin, jour de la fête des pères, 

de notre ami et collègue Xavier Bisaro.
Directeur-adjoint de l'Université de musicologie de Tours, chercheur émérite, Xavier, tout au long de

 sa vie gennoise, a fait preuve d'une grande simplicité et d'une ouverture d'esprit hors normes.
En sa mémoire, je vous demande quelques instants de recueillement.

(L'assistance s'est levée, cependant qu'une photographie de Xavier était projetée sur l'écran).

Samedi 9 juin, un orage violent s'abat sur notre région, provoquant de multiples inondations sur notre territoire.
Notre commune a été classée en état de catastrophe naturelle par décret ministériel du mois d'août :
une quinzaine de sites gennois ont subi des dégâts plus ou moins importants.

En décembre 2017, le chauffage de l'église rend l'âme.
Après négociation avec les Bâtiments de France, nous avons opté pour un chauffage électrique par radian.
Pour soulager la consommation électrique, cette opération s'est accompagnée du remplacement de toutes les 
ampoules à incandescence des lustres par des ampoules leds, moins énergivores.

Le deuxième semestre a été consacré aux travaux de voirie.
Une première opération était dédiée à la voirie rurale pour des travaux d'entretien des chaussées, de nettoyage 
de fossés, de broyage des accotements et talus, pour environ 45 000 euros.
Le même montant était consacré à des travaux dans la partie agglomérée concernant : 

- pour une part des opérations tendant à améliorer la sécurité des usagers du bourg et incitant à réduire
la vitesse des véhicules motorisés

- d'autre part l'obligation de satisfaire à une obligation législative, à savoir l'accessibilité des bâtiments et 
édifices publics ou communaux.



Taxe 2018 Part
forfaitaire :

70% de 2018 

Part incitative
à chaque ouverture du tambour

Coût 1,05 Total
des 2 partsNombre

de passages
Coût

 par passage
Total

400,00 € 280,00 € 10 1,05 € 10,50 € 290,50 €

20 1,05 € 21,00 € 301,00 €

30 1,05 € 31,50 € 311,50 €

50 1,05 € 52,50 € 332,50 €

200,00 € 140,00 € 10 1,05 € 10,50 € 150,50 €

50 1,05 € 52,50 € 192,50 €

100,00 € 70,00 € 10 1,05 € 10,50 € 80,50 €

50 1,05 € 52,50 € 122,50 €

" Que nous réserve 2019 ? "

Qu'en est-il de la vitesse ? J'entends tout et son contraire.
Ce que je peux vous dire aujourd'hui résulte du comptage fait par le service départemental des routes.
En 2014, 85% des véhicules motorisés traversent notre bourg à une vitesse comprise entre 51 et 57 Km/heure.
Un contrôle effectué début décembre 2018 montre qu'aujourd'hui 60% des automobilistes empruntent la rue 
Jean de Gennes à une vitesse comprise entre 31 et 48 km/heure.
Ces mesures ont été effectuées à l'entrée sud de la commune, à hauteur de l'ancien presbytère, dans le sens 
de la montée.

En 2018, c'est aussi un nouveau mode de collecte des ordures ménagères et assimilées.
Globalement, vous vous êtes bien approprié ce nouveau système et je vous en remercie.
Que vous coûtera ce service en 2020 ? Un nouveau mode de financement vient d'être voté ; il comprend  une 
part forfaitaire et une part incitative correspondant à votre production.
Quelques exemples  :

Pour être totalement transparent  : 20% des ménages gennois payent aujourd'hui moins de 50 euros. Il est 
certain que ceux-ci verront leur participation financière augmenter.
Si nous étions restés en porte-à-porte, le coût de 1,05 € serait porté à 1,68 € pour 1 collecte tous les 15 jours.

Quelques réussites, pêle-mêle, de l'année 2018 :
- La création du Club informatique avec ses 25 adhérents
- L'organisation par Arnaud et son équipe du 100ème anniversaire de la fin de la Grande Guerre
- Le Téléthon avec ses quelque 2600 euros recueillis. 

Nous commencerons l'année par nous compter.
Aujourd'hui le chiffre de la population officielle est de 952 habitants ; il était de 750 en 2001.
Dans les prochains jours, vous recevrez la visite de nos 2 agents recenseurs : Ghislaine LAMY et Hubert BÉTIN.
Je les remercie d'avoir accepté cette charge et je suis certain que vous leur réserverez un accueil chaleureux.

Quelques semaines plus tard, nous sillonnerons la campagne pour compléter par un numéro de voirie 
l'adresse de toutes les habitations des lieux-dits ruraux.
Nous allons recenser les bâtiments anciennement à usage agricole, susceptibles d'être rénovés en habitation à 
court ou moyen terme.

En matière de travaux, les opérations suivantes seront soumises à l'avis du Conseil municipal :
- La réfection de la cour de l'école et de la clôture
- Le renforcement de l'isolation thermique de bâtiments communaux, dont l'école
- L'aménagement de la salle Ty Mad. Cette opération prévue de septembre 2019 à mai 2020 est soumise à 

l'avis préalable des Bâtiments de France
- La création d'un logement locatif (accessibilité PMR - Personne à mobilité réduite) au rez-de-chaussée de 

l'ancienne mairie
- De plus, un budget de 80 000 € sera consacré à des travaux d'entretien du réseau de voirie communale (52 km).
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J'émets le vœu que 2019 s'inscrive sous le double signe de la paix et de la fraternité, et je terminerai mon propos 
par une citation de l'écrivain Pierre Rabhi :
" Avant l'avènement de la modernité, la société était naturellement conviviale.
Aujourd'hui la machine a pris le pas sur la convivialité, l'être humain en devient dépendant."

Et il conclut par une phrase d'actualité criante :
" Générosité, respect et équité sont au cœur de la convivialité à restaurer."

A toutes et à tous : Bonne année, vivez en paix, soyez heureux...

Yves HISOPE
NB : Vous trouverez des photos de cette soirée en pages 8 et 9 ;

Observez bien : il y a un intrus...

_____________________

Ce qui se profile

En 2019, le mot social devra s'écrire en lettres majuscules.
Dans notre bonne commune, des familles, des personnes souffrent, des procédures de désendettement 
existent ; des menaces de fermeture de l'accès aux réseaux électriques sont fréquentes.
Nous devons être attentifs à ces difficultés souvent cachées.
Un sourire, une visite, un conseil peuvent parfois faire beaucoup.

Un mouvement national relayant une colère trop longtemps contenue s'est fait jour.
Si vous souhaitez vous exprimer, un cahier de doléances est à votre disposition en mairie.
Je serai également très ouvert à toutes les demandes de rencontres collectives ou privées, ainsi qu'à toutes 
demandes de salles de réunions.
Vos doléances, vos propositions seront transmises, si vous le souhaitez, au Préfet, représentant de l'Etat.

Les classes
Les classes 9 se retrouveront cette année dès

le 30 mars.
Les personnes concernées par ce "millésime"  qui, par 
une omission involontaire, n'auraient pas été contactées
peuvent approcher :
Corinne Bourget, 8 rue des Linières, au 02 99 96 86 57

ou Marie-Thérèse Jégu, 19 rue Jean de Gennes
au 02 99 96 96 12

Soirée théâtre
Samedi 6 avril, salle Ty Mad à 20 h 30

De la bonne humeur avec une troupe régionale 
qui a déjà sa renommée.
Adultes : 6 € - Enfants 2 €

Sortie à la patinoire
Samedi 27 avril,

direction la patinoire de Rennes.
Départ en car près de la salle des sports,

à 19 h (retour prévu vers minuit).
Tarif : 7 € et 2 € pour les non patineurs.

Le Comité des fêtes
Le Comité  organise deux soirées de divertissement : 
théâtre et patinoire.
Nous vous donnons ci-après quelques informations 
concernant l'une et l'autre, mais pour plus de précisions 
et effectuer des réservations, rendez vous sur le site 
Facebook du Comité :
 WWW.facebook.com/comitedesfetesgennessurseiche

Ceci est l'affiche (réduite...) qui informe 
partout alentour du prochain Comice 
agricole lequel aura lieu à Gennes.
Nous vous le signalons dès à présent 
pour que vous en notiez la date :
6 juillet, mais nous aurons l'occasion 
d'en reparler dans ces pages d'ici là.
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La commémoration du 11 Novembre
Pour le centenaire de l'armistice du 11 Novembre, nous avions souhaité donner plus de relief à notre 
manifestation du souvenir. Un large mérite en revient à Arnaud Plassier, Président des Anciens Combattants et 
Citoyens de la Paix ; aussi le remercions-nous de s'être autant investi pour la réussite de cette journée.
Nous vous en donnons le déroulement, puis les photos que nous avons rassemblées viendront en illustration.
-  Au cours de la messe par laquelle a débuté cette journée, un temps de recueillement particulier a été observé 

pendant  la sonnerie du  "Cessez le feu", cette sonnerie que les combattants avaient entendue comme une libération 
de leur cauchemar. Puis les cloches ont sonné à volée, comme partout en France ; durant ces belles minutes 
évocatrices nous avons lu la lettre qu'une jeune femme avait écrite à son frère : elle disait son soulagement que ces 
années d'angoisse et de malheurs soit terminées, non sans penser aux familles durement affectées.

- Ensuite, l'assistance, en suivant les drapeaux, est montée vers le Monument aux morts au son d'une musique militaire.
- Après la "Montée des couleurs", nous avons  écouté M le Maire nous lire le message du Secrétaire Général aux 

Anciens Combattants, puis - hommage solennel -  Arnaud a fait l'appel des soldats morts à la guerre et dont les noms 
sont gravés sur le monument ; à l'énoncé de chacun une personne de l'assistance s'est avancée planter une fleur au 
pied de la stèle. C'est ainsi 57 fleurs qui ont composé un ensemble aux trois couleurs.

- Un verre de l'amitié a été ensuite servi à la mairie. Ce temps a permis de découvrir et d'apprécier une exposition en 
lien avec la Grande guerre : équipement des soldats, objets divers d'époque, obus, journaux, affiches et autres 
documents... Une fiche propre à chaque combattant de chez nous présentait son identité, son affectation, les 
circonstances de sa mort. Merci de nouveau à Arnaud pour le travail de recherche énorme qu'il s'est ainsi imposé.

- Après un déjeuner en  commun, la journée s'est achevée avec la projection d'une vidéo évoquant le conflit et ses 
conséquences.
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Parmi toutes
les fiches,

l'émotion de
découvrir

celle d'un parent.
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A l'école Pierre-Gilles de Gennes
Le marché de Noël

Le dernier vendredi  de novembre, les élèves et leurs enseignantes ont eu le plaisir de présenter les
réalisations qu'eux-mêmes avaient fabriquées ; un marché de Noël où les parents ont découvert avec
ravissement toute une variété de créations.
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Le club informatique
Le club informatique s'exporte jusqu'à la 
Maison de retraite. Eh oui !
En fait, plusieurs résidents sont désireux 
de se familiariser avec l'informatique et 
d'apprendre quelques procédures.
Cet apprentissage n'est pas que ludique ; 
les formateurs ont pour objectif, entre 
autres, de permettre à ces résidents 
d'échanger par mail avec leur famille.
Il en résulte une autre conséquence, 
positive également : conserver la maîtrise 
du geste et entretenir le mental. 

Les piégeurs de nuisibles
Vous apprécierez tout comme nous le travail de nos 
piégeurs sur l'année dernière :
       - 378 ragondins        - 47 rats musqués
       - 168 corbeaux         - 70 pies
       - 7 renards                - 2 blaireaux
       - 6 fouines 

De plus, une battue avait été organisée par 
l'association de chasse ; la journée n'a pas été vaine 
puisque la troupe a pu traquer, du côté de chez Lionel, 
un chevreuill et un sanglier de 85 kg.

Nous les remercions tous ; leur action contribue à 
l'équilibre de notre environnement.

Le volley
L'équipe joue le championnat excellence régionale
Savez-vous qu'elles partagent la première place de
la compétition avec... Rennes.
Ça se salue, non !

Par ailleurs, si elles ont quitté la coupe de France
- avec les honneurs cependant - elles misent à fond sur 
la coupe de Bretagne.

Allez, mesdemoiselles : faites qu'on en reparle ! 

Au cimetière
Un des pilastres de l'entrée, côté rue 
Abbé Chaupitre, avait été endommagé 
par un véhicule ; la fissure avait 
nécessité de protéger l'abord.

La maçonnerie a maintenant été reprise 
et on en a profité pour élargir le 
passage de 25 cm.

On n'attend plus que la nouvelle grille.

- 7 -



- 8 -



- 9 -



TELETHON

TELETHON
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JOBS D'ÉTÉ
Les  Points  Information  Jeunesse  de  Vitré  Communauté  organisent  un  forum
présentant les jobs possibles l'été prochain.
Cette présentation aura lieu au Centre Culturel, salle Louis Jouvet,
rue de Strasbourg le vendredi 8 mars de 16 h à 19 h 30.
Des recruteurs seront présents ; il est conseillé de se présenter muni d'un CV pour
postuler directement.
Les offres sont proposées à partir de 16 ans .
Il est possible d'obtenir des informations plus complètes en appelant :
le 02 99 96 01 02 ou le 02 99 00 91 15

DÉMARCHAGES ABUSIFS
La Maison du Logement et l'Espace Info Énergie de Vitré Communauté constatent
une recrudescence de pratiques douteuses de la part d'entreprises indélicates.
Il s'agit en général d'argumentaires mensongers en relation avec le Diagnostic de
Performance Energétique (DPE).
Le démarchage se déroule souvent par téléphone, mais aussi à domicile.
Certains commerciaux – indiquant, à tort, que le DPE est obligatoire - pressent les
personnes  de  signer  rapidement  pour  des  travaux  de  rénovation  à  des  coûts
excessifs.
Soyons toujours réservés à l'encontre d'entreprises inconnues, venues d'ailleurs...

AUTRES DUPERIES
Victime  d'une  fraude  à  la  carte  bancaire,  vous  pouvez,  bien  évidemment,  contacter
directement votre banque.
Si la fraude a été commise sur internet, il existe une plate-forme - du nom de Perceval
- qui simplifie les démarches. Composez : https://2JL2cXR  

Pendant que nous en sommes aux tromperies, nous vous signalons une forme déjà
pratiquée dans le passé mais qui semble réapparaître.
Un appel téléphonique vous indique que vous avez gagné une somme d'argent dans tel
magasin (généralement  une grande surface connue ou une entreprise de vente  par
correspondance). Pour vous faire parvenir le montant de votre lot on vous demande tout
bonnement vos cordonnées bancaires... Ben voyons !

Ne jamais communiquer ses coordonnées bancaires ni les codes d'utilisation de quoi
que ce soit (entre autres celui de votre carte bleue !) 

Ne  donnons  pas  suite,  non  plus,  aux  demandes  de  rappel  téléphonique  d'origine
inconnue : on vous fera patienter ou vous promènera d'un poste à l'autre, et comme il
s'agit alors de communications taxées, le compteur tourne pendant ce temps.

OBJETS TROUVÉS
Il a été trouvé - et rapporté en mairie - un certain nombre d'objets : paires de lunettes,
gants, chaussettes, genouillère, clé, lampe, gilet, jouets d'enfant.
Si vous pensez qu'un de ces objets puisse vous appartenir, adressez-vous à l'accueil, en
mairie.

ACHATS GROUPÉS DE FIOUL
Les foyers qui utilisent ce service connaissent leurs relais pour passer commande.
Les personnes qui découvriraient l'existence de ce groupement peuvent se renseigner
en appelant le 02 99 96 96 79.
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Etat civil de l'année 2018
_______________

Naissances

18 mars

18 juillet

10 septembre

5 octobre

11 novembre

13 novembre

Anaïs MIGAULT

Léon ORTIZ-MARTINEZ

Denis POSTOLACHE

Zoélie ROSSARD LEPRINCE

Lohan GARRAULT

Martin BISARO

6 rue du Vieux Presbytère

La Cautardière

28 rue Jean de Gennes

La Lèverie

La Vigne

Le Petit Vault

Mariages

10 mars

26 mai

Jean-Paul LEPRINCE et Martine SALMON

Jean-François GAUDIN et Emilie HUNAULT

La Gancherie

La Planchairie

Décès

5 mars

15 mars

18 mars

22 mars

6 avril

9 mai

2 mai

17 mai

4 juin

17 juin

16 juillet

17 juillet

14 août

15 août

25 octobre

5 décembre

31 décembre

Yvonne BAFFET, veuve FALEUR

Marcelle PERRIER

Michel COLIN

Marie LANDAIS

Joseph RABAUX

Anne BAFFET, veuve DESVEAUX

Claude BÉASSE

Charles RICARD

Anna LOUVEL, veuve HENRY

Xavier BISARO

Marie ACARY, épouse BRISSIER

Sainte GALODÉ, veuve MOREL

Nicolas PERCHE

Joseph PRIOUR

Alphonse GRIMAULT

Raymond BEUCHER

Jeanne LE CLAIRE, veuve HEUZÉ

93 ans

91 ans

83 ans

85 ans

88 ans

96 ans

81 ans

90 ans

89 ans

46 ans

81 ans

94 ans

45 ans

79 ans

89 ans

86 ans

80 ans

Maison de retraite

Maison de retraite

Maison de retraite

Maison de retraite

Maison de retraite

Maison de retraite

Maison de retraite

Maison de retraite

Maison de retraite

Le Petit Vault

Maison de retraite

Maison de retraite

La Méteurie

Maison de retraite

La Ménardière

Maison de retraite

Maison de retraite
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